
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre dõaccueil 
septembre  2024 

MOT DU MAIRE 

IMPORTANT  : 

Dîner reconnaissance des bénévoles le dimanche 29 septembre 

prochain. 

Venez dire merci aux bénévoles de la Municipalité.  Accueil à 

11h30. 

Demandez vos billets au coût de 5,00 $ auprès de la FADOQ, des 

Loisirs ou ¨ la Municipalit®.  Merci dõ°tre pr®sents ! 

 
 

× Merci aux bénévoles pour toutes les activités dõ®t® : baseball, balle des 

jeunes, balle donnée femmes et hommes, pickelball, pétanque, vente de 

garage, bercethon,  sans oublier le pique-nique et la fête N ationale ainsi que 

beaucoup dõautres ¨ venir ! 

 

 

× Merci à tous ceux qui se sont impliqués auprès de leurs voisins ou leurs              

    parent®s lors de lõinondation du 9 ao¾t dernier. 

 

× Je serai à Québec avec le conseiller Jeannis Charette et la conseillère 

Denise Béland au congrès de la fédération québécoise des municipalités, à 

la fin du mois de septembre. 

 

 

× Merci à Hélène Paquin et Stéphane St-Charles pour leurs dons afin 

dõaider les sinistr®s, cõest tr¯s appr®ci® ! 

 

 

Réjean Carle 

Mair e 

 

 

Heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 

Collecte des 
ordures 

10, 24 septembre, 
8 octobre 2024 

Récupération  
11, 25 septembre, 

9 octobre 2024 
Matières 

organiques 

tous les mercredis 

ƧǳǎǉǳΩen novembre 

 

Prochaine 

Séance du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

lundi 7 octobre 

2024 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

dg@sainte-

ursule.ca 

ƧǳǎǉǳΩŁ муƘлл ƭŀ 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
mailto:dg@sainte-ursule.ca


PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.7 SOUTIEN FINANCIER POUR FRAIS 

SCOLAIRES AUX SINISTRÉS 

QUE le Conseil municipal autorise un soutien financier de 75$ 

aux ®coliers touch®s par lôinondation du 9 août 2024 pour le 

remplacement de leurs articles scolaires perdus dans 

lôinondation; 

QUE pour obtenir ce soutien, les familles touchées par 

lôinondation doivent sôinscrire au bureau municipal jusquôau 

27 septembre 2024. 

1.9 MODIFICATION DISTANCE DÉNEIGEMENT 

LAC DES SíURS 

QUE le Conseil municipal mandate le directeur des travaux 

publics à valider la distance de prolongement; 

QUE le Conseil municipal autorise, suite à la validation du 

directeur des travaux publics, le prolongement de kilométrage 

pour le calcul du montant allou® pour lôentretien et le 

d®neigement du chemin non conforme du Lac des Sîurs passe 

de 1.5 km à 1.7 km à compter de lôann®e 2025 

1.11 MOTION DE REMERCIEMENT À M. 

STÉPHANE ST-CHARLES ET MME HÉLÈNE 

PAQUIN POUR LEUR GÉNÉROSITÉ 

Les membres du Conseil municipal de Sainte-Ursule tiennent 

unanimement à remercier M. Stéphane St-Charles et Mme 

Hélène Paquin pour leur geste de générosité en apportant un 

soutien financier pour les écoliers sinistrés le 9 août 2024. 

2.1 ADOPTION POLITIQUE DE PRÉVENTION ET 

DE PRISE EN CHARGE DU HARCÈLEMENT, DE 

LA VIOLENCE ET DE LôINCIVILIT£ AU TRAVAIL 

QUE  la Municipalité de Sainte-Ursule abrogera  lors 

dôune s®ance subs®quente, le r¯glement # 429-18 Politique 

pour promouvoir la civilité et prévenir toutes formes de 

harcèlement adopté le 5 novembre 2018 (résolution no 18-11-

11); QUE la Municipalité de Sainte-Ursule adopte la Politique 

de prévention et de prise en charge des situations de 

harc¯lement, de violence ou dôincivilit® au travail 

2.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE 

RÈGLEMENT       # 429-24 VISANT À ABROGER LE 

RÈGLEMENT # 429-18 POLITIQUE POUR 

PROMOUVOIR LA CIVILITÉ ET PRÉVENIR 

TOUTES FORMES DE HARCÈLEMENT 

 

 

 

 

Par la présente, Josée Bellemare conseillère au poste 

# 4 : 

Å Donne lôavis de motion quôil sera adopt® ¨ une s®ance 

subséquente, le règlement # 429-24 visant à abroger le 

règlement # 429-18 Politique pour promouvoir la 

civilité et prévenir toutes formes de harcèlement 

Å D®pose le projet de r¯glement # 429-24 visant à 

abroger le règlement # 429-18 Politique pour 

promouvoir la civilité et prévenir toutes formes de 

harcèlement 

2.3 DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2023 

CONCERNANT LôAPPLICATION DU 

RÈGLEMENT SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 

Le rapport annuel 2023 concernant l'application du 

Règlement # 432-18 relativement à la gestion 

contractuelle et du règlement # 432-21 pour lôajout de 

la clause 10.1 pour la Municipalité de Sainte-Ursule est 

déposé conformément à l'article 938.1.2 du Code 

municipal du Québec. 

2.4 MANDAT MRC OU FIRME INGÉNIEUR 

POUR Lô£VALUATION DES COđTS DE 

RECONSTRUCTION SUITE À 

LôINONDATION DE LA TEMPąTE DEBBY 

DU 9 AOÛT 2024 

QUE le Conseil municipal mandate la directrice 

générale et le directeur des travaux publics à solliciter 

la MRC ou une firme dôing®nieur pour obtenir une 

évaluation des coûts de reconstruction des dommages 

caus®s par lôinondation de la temp°te Debby du 9 août 

2024 au niveau des ponceaux, routes, terrain, 

infrastructures, etc. sur tout le territoire de la 

Municipalité. 

2.5 OCTROI CONTRAT RÉNOVATION 

APRÈS SINISTRE 

QUE le Conseil municipal octroie le contrat de 

r®novation apr¯s lôinondation de la temp°te Debby du 

9 ao¾t 2024 ¨ lôentreprise Groupe Soresto de Trois-

Rivières pour un montant de 28 859.40 $ taxes incluses 

pour le bureau municipal, salle de bains, salle à manger 

et salle du Conseil municipal.  

 

 Ceci est un résumé, vous pouvez toujours consulter les 

procès-verbaux sur le site internet de la municipalité : 

www.sainte-ursule.ca 

 



RÈGLEMENTATION MUNICIPALE 

INSTALLATION  DES ABRIS TEMPORAIRES POUR AUTOMOBILES  : 

Un abri temporaire pour automobiles est autorisé par terrain, à titre de construction temporaire, du 15 

septembre dôune ann®e au 15 mai de lôann®e suivante. 

COLPORTAGE PAR BELL CANADA ï CAMPAGNE DôINFORMATION  

 

Un permis de colportage a été délivré par monsieur Boubacar Gaye, fonctionnaire désigné par la 

Municipalité de Sainte-Ursule, à Bell Canada. 

Bell souhaite pouvoir présenter en personne les investissements réalisés et les possibilités créent par ces 

nouvelles technologies. Le but est dôengager une discussion et dôinformer les citoyens cibl®s des avantages 

reliés ï T®l®, Internet, T®l®phonie et Bell Maison intelligente. Aucune vente nôest compl®t®e par les 

ambassadeurs de Bell.  Si le client est intéressé par un ou plusieurs services de Bell, il sera mis en contact 

directement avec le centre dôappel de Bell. 

N'h®sitez pas ¨ leur demander de voir ce permis avant de les laisser entrer chez vous.  Si vous nô°tes pas 

certains, refusez tout simplement de les laisser entrer. 

 

RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT VOS CHIENS ET VOS CHATS  

Le Règlement municipal numéro 428-20 concernant la garde dôanimaux sur le territoire de la Municipalit® 

de Sainte-Ursule explique en détail les droits et obligations concernant ce qui peut et ne peut pas être fait 

pour posséder ou garder un ou des chiens, chats et autres animaux de compagnie.  

Vous pouvez le lire en détail sur le site web de la Municipalité de Sainte-Ursule, dont voici le lien : 

https://municipalites-du-quebec.com/sainte-ursule/   

En voici quelques extraits : 

SECTION 3  ANIMAUX DE COMPAGNIE 

9. ê moins quôil sôagisse dôune animalerie, dôun h¹pital v®t®rinaire ou dôun chenil ou dôune chatterie 

titulaire dôun permis ®mis en vertu dôune loi ou dôun r¯glement du Qu®bec, nul ne peut garder plus de 

trois chiens, trois chats et un mini-cochon dans un immeuble, un logement ou un établissement 

dôentreprise et leurs dépendances. 

Cette limite du nombre de chats pouvant °tre gard®s ne sôapplique pas sur une exploitation agricole 

située dans la zone agricole. 

  

CHAPITRE 5 INTERDICTIONS 

SECTION 1  RASSEMBLEMENT 

49. Nul ne peut nourrir, garder ou attirer des pigeons, des tourterelles, des colombes, des goélands, des 

écureuils, des chats errants ou tout autre animal vivant en liberté 

dans les limites de la municipalité de manière à les encourager à se rassembler en nombre suffisant pour nuire 

à la santé ou à la sécurité des personnes ou des animaux, causer des inconvénients aux voisins ou endommager 

leurs biens. 

 

SECTION 2 COMPORTEMENTS PROHIBÉS 

50. Le gardien dôun animal commet une infraction lorsque ce dernier : 

https://municipalites-du-quebec.com/sainte-ursule/f-reglements-1.php


1° Aboie, miaule, hurle, crie, gémis ou émets des sons de façon à troubler la paix et la tranquillité des 

personnes qui résident, travaillent ou se trouvent dans le voisinage; 

2° Fouille dans des ordures ménagères ou les déplace; 

3° Se trouve sur un immeuble sans le consentement de son propriétaire ou de son occupant; 

4° Cause des dommages à une pelouse, une terrasse, un jardin, des fleurs, des arbustes ou autres plantes 

nôappartenant pas ¨ son gardien; 

5° Mords, griffe, tente de mordre ou de griffer une personne ou un autre animal; 

6° Se trouve sur un chemin public, une aire de jeux ou une place publique où une enseigne indique que 

sa présence est interdite; 

7° Est laissé seul sans les soins appropriés ou sans la présence d'une personne raisonnable pendant plus 

de 24 heures consécutives; 

8° Nuis ¨ la qualit® de vie dôun voisin par une impr®gnation dôodeurs persistantes et prononc®es. 

Le paragraphe 6Á ne sôapplique pas ¨ un chien guide. 

 

CHAPITRE 6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX CHIENS ET AUX CHATS 

SECTION 1  LICENCE 

62. Nul ne peut garder un chien ou un chat ¨ lôint®rieur des limites territoriales de la 

municipalité sans avoir préalablement obtenu de lôautorit® comp®tente une licence à cet effet. 

63. Le propri®taire de lôentreprise agricole vis®e par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 9 nôa pas 

à se procurer une licence à chat non stérilisé, peu importe le nombre de chats qui y sont gardés. 

64. Le gardien dôun chien ou dôun chat doit se procurer la licence pr®vue ¨ lôarticle 62 dans 

les 15 jours suivant : 

 1° la date de son déménagement à la Municipalité de Sainte-Ursule ou 

 2° Celle où il a commencé à le garder. 

  Si le gardien adopte cet animal par lôentremise de lôautorit® comp®tente, il doit se procurer la 

licence au moment de lôadoption. 

65. Une licence est valide pour une période de 12 mois débutant le jour où elle est émise. 

66. Le gardien doit renouveler la licence annuellement dans les 30 jours qui précèdent la date 

anniversaire de son émission. 

 

CHAPITRE 8 APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

90. La municipalité peut conclure une entente avec une personne ou une personne morale 

pour lui confier la perception des droits exigibles pour lô®mission des licences pr®vues au 

chapitre 6 et lôapplication totale ou partielle du pr®sent r¯glement. 

91. M°me si la municipalit® se pr®vaut de lôarticle 90, un policier îuvrant au sein de la 

Sûreté du Québec à pleine autorité pour appliquer et faire respecter le présent règlement. 

92. Un policier membre de la S¾ret® du Qu®bec ou une personne ¨ lôemploi de lôautorit® 

comp®tente peut, de 9 h 00 ¨ 19 h 00, visiter et examiner tout immeuble pour sôassurer que le 

présent règlement y est respecté. 

 

 



 

La Municipalité de Sainte-Ursule a signé une entente de service avec SPA Mauricie pour la période 

2024 ¨ 2026 pour lôapplication de ce R¯glement. Ce sont eux qui accordent les licences, r®cup¯rent 

les chiens et chats errants, ®mettent les constats dôinfraction, etc.   

 

Le numéro pour rejoindre la SPA Mauricie :  819 376-0806 

 

Voici quelques obligations de la SPA selon lôentente : 

2.1.5 maintenir un service régulier du lundi au vendredi de 12 h à 16 h. Toutefois elle se 

r®serve le droit de r®duire ses jours dôouverture, en partie, pendant lôann®e; 

2.1.6 op®rer un service dôurgence disponible 24 heures par jour, 7 jours par semaine, 

devant répondre à la Sûreté du 

Québec, aux citoyens ou aux représentants de la Municipalité au numéro de téléphone 

quôelle aura fourni. Toutefois, elle se r®serve le droit dôintervenir pendant ses heures 

dôaffaires si elle juge que la situation ne requiert pas une intervention imm®diate; 

2.1.7 r®pondre, sur appel dôun citoyen ou dôun repr®sentant de la Municipalit®, ¨ tout 

signalement relatif au Règlement régissant les animaux, durant les heures de service 

régulier mentionnées à 2.1.5; 

2.1.8 suivre les instructions du greffier de la Cour municipale et sôy conformer en ce qui 

concerne les constats dôinfraction; 

2.1.9 recevoir tout animal de compagnie errant, quôil soit bless®, mort ou vivant, apport® 

par un citoyen de la Municipalité ou un représentant durant les heures de service régulier 

mentionn®es ¨ lôarticle 2.1.5; 

2.1.10 cueillir, sur appel dôun citoyen ou dôun repr®sentant de la Municipalit®, tout 

animal de compagnie errant, blessé, mort ou vivant, durant les heures de service régulier 

mentionn®es ¨ lôarticle 2.1.5; 

 

 

PARC DES CHUTES 

 

Le site du Parc des Chutes de Sainte-Ursule est maintenant ouvert du jeudi au 

dimanche de 9 heures ¨ 17 heures, et ce, jusquô¨ la fin octobre, si dame nature est 

de notre bord ! 

 
 



PIQUE-NIQUE DES URSULOIS ς DIMANCHE 18 AOÛT 2024 

Pique-nique annuel des Ursulois 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǾŞŎǳΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ 

notre pique-nique annuel. 

Ste-¦ǊǎǳƭŜ ŀ ŘǳǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƭŝǾŜ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƻǳǊŀƎŜΣ 

ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ 

 

aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ  /Ŝ Ŧǳǘ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

fraterniser, pour se retrouver tous ensemble et prendre un peu de temps pour chacun de nous.   

   

Merci à vous tous pour la très grande participation! 

 

Nous avons accueilli deux nouveaux bébés : 

Éloi Plante, fils de Amélie St-Yves et Marc-André Plante 

Jacob Damphousse, fils de Patricia Laberge et Mathieu Damphousse. 

 

Merci à nos partenaires et commanditaires : 

Nos merveilleux employés et bénévoles sans qui ce ne serait pas possible; 

Nos députés :  Provincial :  Simon Allaire 

  Fédéral :       Yves Perron 

Service de la pastorale et Père Guylain Prince; 

Bibliothèque, Monsieur Courchesne et son équipe; 

Louiselle Lambert pour la confection des paniers des bébés; 

Boulangerie Baril pour le délicieux dessert; 

Festival de la galette de Louiseville; 

Denise et Pierre Béland pour le maïs; 

Marie-Claude Poulette, notre photographe; 

Fadoq de Ste-Ursule pour leur présence; 

Groupe Évasion et Régis Simard, qui nous ont fait danser et chanter; 

Gars des mains de cire, pour les petits et les grands. 

 

aŜǊŎƛ Ł Ǿƻǳǎ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΗ 

À ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΗ 

 

 

Denise Béland 

/ƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ƴƻ мΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 



BIBLIOTHÈQUE 

HEURES DôOUVERTURE :   

LUNDI  : 12H30 À 14H30      MERCREDI : 18H30 À 20H30     SAMEDI : 10H00 À MIDI  

 

Activité gratuite en septembre: 

Utilisation du catalogue en ligne "Biblio & Cie". 

¶ Date : samedi 21 septembre, 10:00 à 11:30 

¶ Lieu : bibliothèque, 215 Lessard, Sainte-Ursule 

¶ Audience : Adolescents et adultes, membre ou non de la bibliothèque 

¶ Inscription : aucune inscription requise, vous présenter à la date et l'heure de l'atelier 

Pendant l'atelier, les participants pourront se familiariser à la recherche et la réservation en ligne de livres, 

de faire des prêts entre bibliothèques et de faire des requêtes pour choisir les livres selon leurs intérêts. À 

la fin de l'atelier, vous serez en mesure de faire votre réservation de livres en ligne, de renouveler vos prêts 

sans avoir besoin de passer à la bibliothèque.  

Si vous possédez un ordinateur portable ou une tablette, nous vous sugg®rons de lôapporter, il y aura aussi 

un ordinateur de disponible à la bibliothèque. 

 

Club de lecture  

¶ Date : samedi 28 septembre, de 13 :30 à 15 :00 

¶ Lieu : bibliothèque, 215 Lessard, Sainte-Ursule 

¶ Audience : Adolescents et adultes, débutant, lecteur occasionnel ou grand lecteur. 

¶ Inscription : aucune inscription requise, vous présenter à la date et l'heure de lôactivit® 

Le but du club est de stimuler la lecture et les discussions autour dôun th¯me choisi par ses participants, 

la formule est conviviale et sans prétention, le rire est de mise. Chaque mois, un nouveau thème est choisi.  

 

Activité gratuite en octobre : 

Accro, mon ado? 

Date : Dimanche 20 octobre, 13 :30 à 15 :00 

Lieu : Salle du conseil, 215 Lessard, Sainte-Ursule 

Audiences : parents et grands-parents 

 



 
 
Notre équipe de bénévoles à la bibliothèque : 

Diane Faucher, Linda Simard, Louis Baril, Marjolaine Lessard, Mylène Courchesne, 
Pauline Lacroix, Réjean Courchesne 
 
 

Réjean Courchesne 

Coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405 

biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca


SERVICE INCENDIE 

Petits conseils pratiques avant le début de la saison froide 

 

Pourquoi est-ce important de faire ramoner sa cheminée? Tout simplement pour 

éviter un feu de cheminée qui peut se transformer assez vite en feu de bâtiment. 

 vǳΩŜǎǘ-ce qui cause un feu de cheminéeΚ /ΩŜǎǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞƻǎƻǘŜ ǉǳƛ ǎŜ 

fait sur les parois intérieures de la cheminée. La créosote est formée par la fumée et 

elle est très inflammable. Une mauvaise combustion ou du bois de mauvaise qualité 

est la cause principale de la formation de la créosote.      Quelle est la 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎǊŞƻǎƻǘŜΚ Un bon ramonage fait par une personne accréditée est encore le 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŜǊΦ !ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞΣ ǉǳƛ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞƻǎƻǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ formation de 

ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ " ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Ł ŎƘŀǳŦŦŜǊΣ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ 

ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ǉǳƛ ƻōǎǘǊǳŜ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

ǳƴ ƴƛŘ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ  

tƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ōŀǎŜ : 

Premièrement, ne brûler que des bûches de bois franc, éviter les retailles de bois traité ou peint et 
ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀƭƭǳƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ǇƻşƭŜ ƻǳ ŦƻȅŜǊΦ 
 

Deuxièmement, toujours utiliser un contenant en métal avec un fond surélevé pour y déposer vos cendres 
et surtout garder le récipient hors de la maison et à une bonne distance du bâtiment.     
 
Troisièmement, installez-vous un avertisseur de CO (monoxyde de carbone) en plus de votre avertisseur 
de fumée, parce que ce dernier ne détecte pas la présence de CO. Le CO est un gaz mortel! Il est incolore, 
inodore et très sournois. Les premiers symptômes reliés à une intoxication légère au CO sont un mal de 
ǘşǘŜΣ ŘŜǎ ƴŀǳǎŞŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǘƛƎǳŜΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όƛƴŘƛƎŜǎǘƛƻƴύΦ 
Des expositions plus élevées vont causer des étourdissements, des vertiges, de la somnolence, des 
vomisǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǾŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴǾǳƭǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳϥŁ ŎŀǳǎŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘΦ  
 
Quatrièmement, ƴŜ ƎŀǊŘŜȊ ƧŀƳŀƛǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎŜƴŘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ même si vous les croyez froides 
vous pouvez les activer en les sortant de votre poêle a bois et ainsi crée du monoxyde dans votre domicile. 
 
Finalement, ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƧŀƳŀƛǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŦŜǳ ǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŦŜǊƳŜȊ ƭŀ 
clé, sortez de la maison et allez chez un voisin pour appeler les pompiers. 
 

 

Alexandre Fafard 

Directeur adjoint, service incendie de Sainte- Ursule 
 



COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 

  

 



 

 

FADOQ 

NOUVEAUX MEMBRES: 

Souhaitons la bienvenue : Gérard & Carole Lefebvre, Carole Provençal & 

Denis Archambault, Dominic Charette, Jeannine Paillé, Monique St-Antoine, 

Michel Larose, Francine Sicard, Sylvain Grenier, Ghislaine Vincent.  Merci de 

joindre la FADOQ de Ste-Ursule.  On vous attend. 

 

SOUPER DE LA RENTRÉE: 

Mercredi 18 septembre à 17h30 au centre communautaire situé au 215 rue 

Lessard.  Voici le menu: crème de chou-fleur & brocoli, salade du chef, 

suprême de poulet accompagné de légumes et de patate mousseline, tarte 

aux pommes. Les coupes à vin seront sur place.  Apportez vos 

consommations. 

Un cocktail d'entrée vous sera servi, musique avec le FADOQ BAND.  

Réservations avant le 13 septembre:   

Danielle 819-228-8110 Diane: 819-268-5288 Pierrette: 819-228-6402 

Hâte de tous vous revoir à ne pas manquer 

 

REPRISE DES DÉJEUNERS: 

Notre premier déjeuner aura lieu jeudi 26 septembre à 8h30 au resto Les ailes 

du sport, déjeuner du travailleur pour tous. Venez vous joindre à nous et 



invitez vos amis nous sommes un beau groupe qui aime le plaisir et la jasette.  

Réservations avant le 23 septembre. 

Danielle 819-228-8110 - Diane: 819-268-5288 

 

CARTES DE MEMBRES: 

C'est la période de renouvellement pour les cartes de membres dont 

l'échéance est en septembre et il y en a beaucoup car c'est la grosse période.  

Nous serons au local les lundis matin, les mercredis, les jeudis et sur 

demande. Veuillez consulter plus loin les dates de nos reprises d'activités.  

Le coût de la carte est de 25$ pour un an et 45$ pour 2 ans et nous aurons 

une hausse de la carte en janvier 2025, je n'ai pas le montant qui nous sera 

fixé.  Nous pouvons, Diane et moi nous déplacer pour faire la livraison pour 

les personnes qui ne peuvent venir nous voir.  Le renouvellement de votre 

carte ou votre adhésion à notre club c'est le moyen de financement qui nous 

aides à organiser plusieurs activités et le bon roulement de notre club.  Je 

remercie les personnes qui, à ce jour, ont renouvelé leur carte de membre.  

Venez découvrir ce qui se passe à la FADOQ de Ste-Ursule. 

 

 

 COURS DE DANSE AVEC VICTOIRE & DENIS 

 

 
 

Inscrivez-vous dès maintenant les cours débuteront jeudi 26 septembre. 

1er groupe 13h à 14h30, 2e groupe : 15h à16h30, pour une durée de 10 

semaines, le coût est de 10$ par cours.  Nous sommes privilégiés d'avoir deux 

excellents professeurs.   On vous attend, on a du plaisir, un excellent exercice 

dans une ambiance conviviale.  

Inscription: Danielle 819-228-8110 - Diane: 819-268-5288 

 



 

 

VOYAGE AUX POMMES 

Ne manquez pas notre incontournable voyage aux pommes le vendredi 4 

octobre au Verger Le Bûcheron à Saint-Eustache.  Départ du local à 9h30.  

Dîner au resto le 25e à Saint-Eustache. Coût: 55$ membres 60$ membres de 

l'extérieur. Ceci inclut dîner et autobus (le transport collectif est partenaire de 

notre projet).  Réservation avant le 27 septembre. Vous aurez un choix de 4 

menus que je vous ferai choisir lors de votre réservation. 

 

 
                        

 


